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Objet : Bisphénol A et sécurité sanitaire

Madame/Monsieur le Député/Sénateur,

Vous avez adopté, à l’instar de l’ensemble des députés et sénateurs français, une loi portant interdiction du bisphénol A (BPA) dans les biberons en polycarbonate. Ce faisant, vous avez reconnu les graves risques sanitaires que l’utilisation de ce matériau fait courir aux nourrissons ainsi que les insuffisances des évaluations produites à ce jour par les autorités sanitaires françaises et européennes. Le polycarbonate relargue en effet des traces de BPA, une molécule à caractère de perturbateur endocrinien qui a pour conséquence sur la santé, selon de nombreuses publications scientifiques, des contributions possibles sur les cancers du sein, de la prostate, le diabète de type 2, et des troubles psychomoteurs. Ces réelles inquiétudes ont d’ailleurs été encore rapportées lors du colloque organisé par le Réseau Environnement Santé, le 14 septembre dernier sous l’égide de l’Assemblé Nationale.

Cette interdiction d’usage dans les biberons est donc une sage décision et je ne peux que rendre hommage à l’unanimité qu’elle a recueillie dans les deux assemblées. Néanmoins, la limitation de son champ aux seuls biberons ne laisse de m’interroger, si l’on considère la diversité des applications alimentaires où le BPA est présent, sources d’imprégnation quotidienne de la population. Le polycarbonate est utilisé pour la vaisselle, les bonbonnes de fontaine à eau, certains équipements électroménagers ; le BPA est aussi un constituant des résines époxy que l’on retrouve entre autres dans les revêtements des boîtes de conserve, des canettes de boisson en aluminium ou des couvercles métalliques des contenants en verre. On peut mesurer ainsi des résidus de BPA dans une vaste gamme de produits alimentaires qui exposent les consommateurs à une ingestion journalière de l’ordre de celle qui produit des effets délétères chez les animaux de laboratoire. 

Si la loi adoptée protège le nourrisson allaité au biberon, elle ignore l’exposition équivalente du nourrisson allaité au sein, comme elle néglige l’exposition intra-utérine et tout au long de la vie. Limiter le champ de la loi aux seuls biberons n’a, par conséquent, aucun sens du point de vue de la prévention de l’exposition au BPA et il est important et urgent de généraliser cette interdiction : c’est l’ensemble des matériaux de contact alimentaire qui doivent être exempts de BPA.

La France n’est pas isolée dans cette initiative ; le Danemark, le Canada et plusieurs états des Etats-unis ont pris des mesures similaires et plusieurs distributeurs proposent des contenants alimentaires exempts de BPA. Les travaux scientifiques récents voient dans l’action du BPA et d’autres perturbateurs endocriniens d’usage industriel courant l’un des facteurs concourant à l’épidémie de maladies chroniques qui frappe les vies de nos concitoyens et coûte de plus en plus cher à notre système de santé et à notre économie.

En conclusion, Monsieur/Madame le député/sénateur, je vous invite instamment à bien vouloir intervenir lors des prochains débats à l’Assemblée Nationale pour faire interdire l’emploi du bisphénol A dans tous les matériaux de contact alimentaire. 
Dans cette attente, je vous prie d’agréer l’expression de mes respectueuses salutations.
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